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FORMULAIRE DE DEMANDE - HORECA 
 

INFORMATIONS GENERALES 
 
Nom de l’établissement :  

Adresse établissement :  
 

 

Nom de la société :  

Adresse siège social :  
 

 

N° d’entreprise - N° d’unité 
d’établissement : 

 

 
Type de demande (Cochez les cases qui correspondent à votre situation) : 
 
 Demande initiale / Renouvellement / Changement d’exploitant (Frais de dossier : 

115,00 EUR) 

 Avis pour le débit de boissons fermentées (Frais de dossier :  + 52,00 EUR) 

 Patente pour le débit de boissons spiritueuses 

 Autorisation de Musique 

 Demande de jeux de hasard (Frais de dossier :  + 52,00 EUR) 

 Régularisation (frais x 2) 

 
Type d'établissement Horeca (UN seul choix possible) : 
 
 Restaurant / brasserie / taverne  

 Snack (avec ou sans possibilité de consommer sur place)  

 Friterie (avec ou sans possibilité de consommer sur place)  

 Débit de boisson / bar / café (avec/sans 
alcool) 

  Chicha bar  

 Horeca accessoire   

 
Informations sur l’exploitation : 
 

Des transformations sont-elles en cours dans l’établissement ? OUI – NON 

Quelle est la date d’ouverture prévue de l’établissement ?  

Quelle sont les heures d’ouverture de l’établissement ?  

Quel est le jour de fermeture hebdomadaire prévu ?  

Prévoyez vous la consommation sur place à l’intérieur ou en 
terrasse ? 

OUI – NON 

 
DONNEES PERSONNELLES 

Personne de contact principale : 
 
Fonction (Gérant, associé…) :  

NOM, Prénom :  

Adresse :  
 

N° de tel. / GSM :  

E-mail :  
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Propriétaire du bâtiment (si différent de la personne de contact principale) : 
 

NOM, Prénom :  

N° de tel. / GSM :  

E-mail :  

 
Exploitant 1 (si différent de la personne de contact principale – Gérant, associé actif ou 
associé non-actif) : 
 

Fonction (Gérant, associé …) :  

NOM, Prénom :  

Adresse :  
 

N° de tel. / GSM :  

E-mail :  

 
Exploitant 2 (Gérant, associé actif ou associé non-actif) : 
 
Fonction (Gérant, associé …) :  

NOM, Prénom :  

Adresse :  
 

N° de tel. / GSM :  

E-mail :  

 
              AUTORISATIONS COMPLEMENTAIRES 

 

Souhaitez-vous l’autorisation pour la vente de 
boissons fermentées, < 20° « Débit de Boisson » ? 

OUI - NON 

Souhaitez-vous l’autorisation pour la vente de 
boissons spiritueuses, > 20° « Patente » ? 

OUI - NON 

Souhaitez-vous l’autorisation pour l'exploitation de 
Jeux de Hasard de Classe III ? 

OUI - NON 

Laissez-vous danser la clientèle ? OUI - NON 

Diffusez-vous du son amplifié ?  
 
Si oui, diffusez-vous entre minuit et 7h ? *  

OUI - NON 
 

OUI – NON 

Souhaitez-vous une terrasse ? ** OUI - NON 

 
* Si diffusion de son amplifié entre minuit et 7h du matin, merci de nous fournir le 
formulaire de son amplifié complété, installation de classe III : Rubrique 135c (disponible 
sur le site environnement.brussels, via le lien suivant : https://environnement.brussels/le-
permis-denvironnement/les-formulaires-relatifs-aux-permis-denvironnement/demande-
de-permis-denvironnementdeclaration-specifique/formulaire-son-amplifie-

electroniquement 
 

** Si demande de terrasse, merci d’introduire une demande d’occupation de l’espace 
public auprès du service des taxes. Un passage libre de tout obstacle d’une largeur de 
minimum 2 mètres devra toujours être garanti. 
 

Toute demande ne peut être traitée par la cellule « Horeca » que lorsqu’elle est 
complète. 
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SIGNATURE 

 

Je certifie l’exactitude des informations renseignées dans 
le présent document. 

OUI - NON 

Je confirme avoir consulté le règlement relatif à 

l’exploitation d’un établissement Horeca sur le territoire de 
la Commune d’Etterbeek 

OUI - NON 

En cas de nécessité d’obtention d’un permis d’urbanisme, 
je suis conscient(e) qu’une procédure séparée doit être 
initiée auprès du Service de l’Urbanisme. 

OUI - NON 

 

NOM, Prénom :  

Date :  

Signature :  

 
 
La liste des documents à fournir est disponible sur le site internet de la commune d’Etterbeek 
(etterbeek.brussels) ou sur simple demande auprès de la cellule Horeca : 02/627.27.71 ou 
horeca@etterbeek.brussels 

 
Si vous avez besoin d’accompagnement dans vos démarches et pour toute question liée à votre 
établissement, nous vous invitons à contacter le service du Développement économique et 
commercial : 02/627.23.24 ou economie@etterbeek.brussels  
Ils peuvent vous rendre visite dans votre commerce ou vous proposer un rendez-vous à la Maison 
Communale. 

 
Pour vous assurer que votre projet commercial est conforme à l’utilisation légale du bien, nous vous 
invitons à contacter le service de l’Urbanisme : 02/627.27.58 ou urbanisme@etterbeek.brussels  
Attention la consommation sur place n’est pas toujours autorisée ! 
Contactez les également avant toute modification de la vitrine, des enseignes ou des techniques 

extérieures. Dans certains cas, un permis d’urbanisme préalable est requis. 
 
Si vous souhaitez demander une autorisation de terrasse ou de pose d’un étal ou chevalet sur le 
domaine public, nous vous invitons à contacter le service des Taxes : 02/627.25.16 ou 
terrasses.etals@etterbeek.brussels  
 


